
Pour tous renseignements, joindre le CLIC du Perche, 9 rue de Longny, à Mortagne-au-Perche, au 02.33.73.11.02 ou contact@clicduperche.org 

 
 
 
 

 

PRESTATIONS PAR QUI ? FINANCEMENTS POSSIBLES 

� Ménage, repassage, aide aux 
courses 
 
� Aide à la personne : aide 

aux transferts, à la toilette, à 
l’habillage, aux repas, 
accompagnement aux sorties 
extérieures… 

� Associations d’aide au domicile 
(ADMR, UNA) 
� Un particulier via le Chèque 
Emploi Service Universel (CESU) 

� Portage des repas 

Dépend du lieu d’habitation 
Communauté de communes ou 
maisons de retraite, ou association 
d’aide à domicile (UNA) 

� La téléassistance 
� La Mutualité Française Orne  
� La Mutualité Sociale Agricole 

(MSA) 

      Selon l’autonomie de la personne et les 
ressources du foyer, il peut y avoir un 
financement possible :  
 
-    au niveau des caisses de retraite  
 

ou 
 
- au niveau du Conseil Général via 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA)  
 
Si aucun financement n’est possible, le 
coût de ces prestations reste à la charge du 
bénéficiaire. 
 

� Petit bricolage, petit 
jardinage 

� L’association Famille Rurale 
Entraide (AFRE) 

� L’Aigle Aide Emploi Services 
(association) 

� Association d’aide à domicile 
(ADMR, UNA) 

� Un particulier via le  Chèque 
Emploi Service Universel (CESU) 

A charge du bénéficiaire 

� Aide à la toilette et aux soins 
Le Service de Soins Infirmier à 
Domicile (SSIAD) 

Financé par la sécurité sociale 

Les principaux services d’aide au domicile  
sur le secteur du Perche Ornais 


